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»)  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante  et  son  procédé  de  mise  en  oeuvre. 

©  L'invention  a  pour  objet  un  foyer  encastrable. 
Il  comporte  un  véritable  avaloir  (20)  entrant  di- 

rectement  par  l'ouverture  du  foyer,  puis  mis  en 
place  par  translation  verticale,  des  moyens  de  fixa- 
tion  et  d'étanchéité  (18)  au  niveau  des  parois  (15, 
16,  17)  assurent  le  maintien  dudit  avaloir  (20),  un 
moyen  de  raccordement  déposabie  (1)  indépendant 
du  foyer  (2)  permet  de  faire  un  joint  d'étanchéité 
entre  le  conduit  de  fumée,  la  bavettte  de  raccor- 
dement  (9)  du  moyen  de  raccordement  (1)  et  la 
collerette  de  raccordement  dudit  avaloir  (20).  Le 
foyer  comporte  un  véritable  avaloir  (20)  dont  la  mise 
en  place  se  fait  par  l'intérieur  dudit  foyer  sans 
détruire  la  hotte. 

Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante. 
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"Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante  et  son  procédé  de  mise  en  oeuvre" 

L'invention  a  pour  objet  un  foyer  encastrable 
pour  cheminée  existante  et  son  procédé  de  mise 
en  oeuvre. 

Actuellement,  le  succès  des  foyers  fonction- 
nant  aussi  bien  portes  ouvertes  que  portes 
fermées,  le  succès  des  récupérateurs  de  chaleur, 
des  poêles  cheminées,  conduisent  les  personnes 
qui  ont  déjà  des  cheminées  à  les  adapter  aux 
techniques  actuelles. 

A  cet  effet,  il  existe  des  poêles  cheminées  qui 
fonctionnent  aussi  bien  porte  ouverte  que  porte 
fermée,  le  foyer  et  l'avaloir  sont  largement  dimen- 
sionnés.  La  porte  est  aisément  escamotable  à  la 
verticale,  réglable  en  hauteur  grâce  à  son  dispositif 
auto-équilibrant. 

La  mise  en  place  de  ces  poêles,  si  avantageux, 
nécessite  de  réaménager  la  cheminée  existante, 
par  exemple  de  détruire  la  hotte  avec  tous  les 
inconvénients  techniques,  esthétiques  et  psycholo- 
giques. 

Pour  pallier  à  ces  inconvénients,  un  foyer  a  été 
créé  pour  venir  s'insérer  dans  la  cheminée  exis- 
tante,  sans  rien  détruire  et  surtout  pas  la  hotte.  Ce 
foyer,  de  forme  parallélépipèdique,  est  entouré 
d'un  carénage  de  récupération  de  la  chaleur.  L'ava- 
loir  ou  la  plaque  supérieure,  qui  fait  office  d'avaloir, 
est  légèrement  inclinée.  Ledit  foyer  ne  peut  fonc- 
tionner  que  la  porte  fermée.  En  fait,  il  s'agit  d'une 
boîte  ou  d'une  "cassette"  qui  est  insérée  dans  la 
cheminée  existante. 

Du  fait  de  sa  conception,  sans  véritable  avaloir, 
cette  "cassette"  fonctionne  très  mal  et  fume  lors- 
que  la  porte  est  ouverte.  Cette  "cassette"  com- 
porte  une  plaque  horizontale  qui  est  la  plaque  du 
carénage  et  qui  permet  à  la  "cassette"  d'entrer 
dans  l'âtre  de  la  cheminée  existante  en  passant 
juste  sous  la  poutre  ou  linteau  et  sous  le  corbeau. 

L'invention  évite  tous  ces  inconvénients  des 
"cassettes"  ou  boites  encastrables  tout  en  utilisant 
un  véritable  foyer  encastrable  avec  un  véritable 
avaloir  sans  casser  la  hotte  déjà  en  place. 

A  cet  effet,  le  foyer  selon  l'invention  est  com- 
posé  de  plusieurs  éléments  qui  permettent  une 
adaptation  et  une  entrée  aisée  dans  la  cheminée 
existante. 

Ledit  foyer  encastrable,  qui  peut  s'adapter  à 
toutes  les  cheminées  existantes,  comporte  un 
véritable  avaloir  qui  permet  donc  un  fonctionne- 
ment  dudit  foyer  porte  ouverte,  un  moyen  de  rac- 
cordement  aisé  avec  le  conduit  de  fumée,  ainsi 
qu'une  porte  escamotable  à  la  verticale  pour  per- 
mettre  de  profiter  pleinement  du  "Grand  Spectacle 
du  Feu"  (marque  déposée). 

Le  moyen  de  raccordement  aisé  entre  le  con- 
duit  de  fumée  et  l'avaloir  peut  être  une  pièce  de 
raccordement  dépendante  ou  indépendante  issue 
du  foyer  ou  bien  une  pièce  suspendue  issue  du 

5  conduit  de  fumée  lui-même. 
L'avaloir  entre  par  l'ouverture  du  foyer  encas- 

trable,  des  moyens  assurent  sa  mise  en  place  et 
sa  mise  en  volume  au  dessus  dudit  foyer  avec 
raccordement  étanche  par  un  moyen  de  raccor- 

70  dément  au  conduit  de  fumée. 
Le  moyen  de  raccordement  entre  la  collerette 

de  l'avaloir  est  une  bavette  de  raccordement  issue 
d'un  caisson  déposable. 

Le  moyen  de  raccordement  entre  la  collerette 
75  de  l'avaloir  est  une  bavette  suspendue,  maintenue 

en  place  par  un  collier  de  serrage,  tel  qu'un  feuil- 
lard,  au  conduit  de  fumée. 

Les  moyens  assurant  la  mise  en  volume  de 
l'avaloir,  une  fois  entrés  dans  la  cheminée,  résident 

20  dans  le  fait  que  ledit  avaloir  vient  s'accrocher  et  se 
raccorder,  au  niveau  des  extrémités  supérieures  du 
ou  des  contre-coeurs,  à  une  aile  de  retour  à  la- 
quelle  il  est  fixé. 

L'avaloir  peut  également  être  mis  en  volume  et 
25  positionné  en  étant  monté  sur  une  ou  plusieurs 

charnières  disposées  au  niveau  de  l'extrémité 
supérieure  de  la  plaque  du  fond  de  l'âtre  ou  coeur 
ou  des  contre-coeurs,  des  moyens  de  blocage  au 
niveau  des  ailes  assurent  la  fixation  après  la  mise 

30  en  volume  dudit  avaloir  au  dessus  du  foyer. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation  : 

Le  foyer  encastrable  est  composé  : 
35 

-d'un  caisson  déposable  avec  bavette  de  rac- 
cordement  pour  le  conduit  de  fumée  existant, 
-d'une  partie  du  foyer  proprement  dit,  mis  en  vo- 
lume,  formé  par  la  plaque  foyère,  le  fond  d'âtre  ou 

40  coeur  et  les  deux  plaques  latérales  ou  contre- 
coeurs, 
-d'un  avaloir  dont  les  dimensions  lui  permettent 
d'entrer,  par  l'ouverture  normale  à  l'intérieur  du 
foyer  proprement  dit  et  de  venir,  après  translation 

45  verticale,  fermer  ledit  foyer  dans  sa  partie 
supérieure  jusqu'à  ce  que  la  collerette  dudit  avaloir 
vienne  en  contact  avec  la  bavette  de  raccordement 
dudit  caisson  déposable, 
-d'un  cadre  de  port, 

50  -d'une  porte  escamotable  verticalement. 
Ledit  caisson  déposable  ou  moyen  de  rac- 

cordement  est  totalement  indépendant  de  la  partie 
du  foyer  proprement  dit.  il  est  formé  par  une  gran- 
de  plaque  verticale  haute,  deux  petites  plaques 
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latérales  et  d  une  plaque  de  base.  Cette  forme 
générale,  haute  et  peu  profonde,  permet  de  mettre 
facilement  en  place  ce  caisson  dans  l'âtre  de  la 
cheminée  existante. 

Le  sommet  du  caisson  déposable  peut  former 
un  moyen  agissant  comme  un  arceau  qui  reçoit 
une  bavette  de  raccordement.  Cette  bavette  de 
raccordement  permet  de  rattraper  tout  jeu  existant 
avec  le  conduit  de  fumée  existant  et  de  faire  un 
joint  étanche.  La  forme  dudit  caisson  permet  de 
travailler  dans  la  cheminée  sans  rien  casser. 

La  base  du  caisson  comporte  trois  parois  ver- 
ticales  dont  l'ouverture  est  dirigée  vers  l'entrée  du 
foyer,  ces  parois  se  trouvent,  une  fois  le  foyer 
proprement  dit  mis  en  place,  sous  la  plaque  foyère 
et  la  cendre  peut  tomber  dans  le  tiroir  par  la  trappe 
de  décendrage. 

Le  foyer  proprement  dit  est  composé  d'un  fond 
d'âtre  ou  coeur,  de  deux  plaques  latérales  ou 
contre-coeurs  verticaux,  d'une  plaque  foyère  hori- 
zontale  qui  laisse  un  volume  pour  le  passage  des 
parois  reçoivent  un  tiroir  à  cendre.  Les  plaques 
latérales  ou  contre-coeurs,  le  fond  d'âtre  ou  le 
coeur  comportent,  au  niveau  de  leur  extrémité 
supérieure,  un  moyen  d'accrochage  et  de  raccor- 
dement  étanche  avec  la  base  de  l'avaloir  qui  vient 
en  contact  avec  ledit  moyen  en  entrant  dans  le 
foyer  proprement  dit  par  son  ouverture,  par  une 
translation  verticale. 

Ledit  moyen  d'accrochage  et  de  raccordement, 
au  niveau  du  coeur  et  des  contre-coeurs,  est  une 
aile  de  retour,  rapportée  ou  pas,  ou  un  épaulement 
horizontal.  Cette  aile  horizontale  vient,  par  sa  face 
inférieure,  en  contact  avec  la  face  supérieure  du 
retour  horizontal  de  l'avaloir.  Le  contact  assure 
l'étanchéité  et  des  moyens  tels  que  des  boulons  et 
des  écrous  assurent  le  maintien  de  l'avaloir  qui 
vient  prendre  sa  place  habituelle  dans  le  foyer. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'avaloir  est 
monté  sur  une  ou  plusieurs  charnières  disposées 
au  niveau  de  l'extrémité  supérieure  de  la  plaque  de 
fond  de  l'âtre  ou  coeur  ;  des  moyens  de  blocage, 
au  niveau  des  ailes,  assurent  la  fixation,  après  la 
mise  en  volume  dudit  avaloir  au  dessus  du  foyer  ; 
le  raccordement  étanche  de  la  collerette  de  l'ava- 
loir  s'effectue  avec  la  bavette  de  raccordement 
issue  d'un  caisson  déposable  ou  du  foyer  lui- 
même  ou  enfin  suspendu  au  conduit  de  fumée. 

Selon  les  deux  modes  de  réalisation  décrits 
plus  haut,  l'avaloir  vient  automatiquement,  par  sa 
collerette,  en  contact  avec  la  bavette  de  raccor- 
dement  du  caisson  déposable  ;  l'étanchéité  est 
assurée,  par  exemple,  à  ce  niveau  par  du  mastic. 

Le  cadre  de  la  porte  est  monté  sur  le  châssis 
du  foyer.  Il  comporte  une  ouverture  basse  au  ni- 
veau  de  la  grille  inférieure  permettant  ainsi  le  pas- 
sage  du  tiroir  à  cendre. 

La  porte  escamotable  est  reliée  par  des 
chaînes  à  un  contrepoids  qui  est  disposé  entre  le 
coeur  et  la  grande  plaque  verticale  du  caisson 
déposable,  des  poulies  de  renvoi  sont  disposées 

s  au  niveau  de  l'arceau  du  caisson. 
Une  tringle  reliée  à  l'axe  du  volet  obturateur  du 

conduit  des  fumées  permet  de  manoeuvrer  ledit 
volet  obturateur. 

Les  dessins  ci-joints  donnés  à  titre  d'exemple 
70  indicatifs  et  non  limitatifs  permettront  de  compren- 

dre  aisément  l'invention.  Ils  représentent  un  mode 
de  réalisation  préféré  selon  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  mettant  en  évidence 
les  différentes  pièces  composant  le  foyer  encastra- 

75  ble  pour  cheminée  existante,,  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  mettant  en  évidence 

les  différents  pièces  qui  forment  le  foyer  et  qui 
mettent  en  évidence  la  mise  en  volume  dudit  foyer, 
l'avaloir  étant  présenté  par  la  porte  puis  soulevé. 

20  La  figure  3  est  une  vue  du  foyer  mis  en 
volume  avec  son  avaloir  fixé  à  la  bavette  de  rac- 
cordement  du  caisson  déposable. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'une 
cheminée  existante  dans  laquelle  a  été  mis  en 

25  place  le  foyer  encastrable  selon  l'invention. 
La  figure  5  est  une  vue  schématique  du 

foyer  encastrable  avec  son  avaloir  monté  sur  char- 
nières  au  niveau  de  l'extrémité  supérieure  de  la 
plaque  de  fond  de  l'âtre  ou  coeur  ;  dans  cette 

30  position,  l'avaloir  est  en  position  baissée. 
La  figure  6  est  une  vue  schématique  du 

foyer  encastrable  avec  son  avaloir  monté  sur  char- 
nières  au  niveau  de  l'extrémité  supérieure  de  la 
plaque  de  fond  de  l'âtre  ou  coeur  ;  dans  cette 

35  position,  l'avaloir  est  relevé,  mis  en  volume  au 
dessus  du  foyer. 

Ledit  caisson  déposable  1  est  totalement 
indépendant  de  la  partie  du  foyer  2  proprement  dit. 
Il  est  formé  par  une  grande  plaque  verticale  haute 

40  3,  deux  petites  plaques  latérales  4,  5  et  d'une 
plaque  de  base  6.  Cette  forme  générale,  haute  et 
peu  profonde,  permet  de  mettre  facilement  en  pla- 
ce  de  caisson  1  dans  l'âtre  7  de  la  cheminée 
existante. 

45  Le  sommet  du  caisson  déposable  peut  former 
un  moyen  agissant  comme  un  arceau  8  qui  reçoit 
une  bavette  de  raccordement  9.  Cette  bavette  de 
raccordement  9  permet  de  rattraper  tout  jeu  exis- 
tant  avec  le  conduit  de  fumée  10  existant  et  de 

50  faire  un  joint  étanche.  La  forme  dudit  caisson  per- 
met  de  travailler  dans  la  cheminée  sans  rien  cas- 
ser. 

La  base  du  caisson  comporte  trois  parois  ver- 
ticales  11  dont  l'ouverture  12  est  dirigée  vers 

55  l'entrée  du  foyer,  ces  parois  11  se  trouvent,  une 
fois  le  foyer  2  proprement  dit  mis  en  place,  sous  la 
plaque  foyère  13  et  forment  ainsi  un  logement  14 
pour  recevoir  le  tiroir  à  cendres  29.  Lesdites  cen- 

3 
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ares  tombent  du  toyer  par  la  trappe  de  decendrage 
28  puis  dans  le  tiroir  29.  Le  foyer  2  proprement  dit 
est  composé  d'un  fond  d'âtre  ou  coeur  1  5,  de  deux 
plaques  latérales  ou  contre-coeurs  16,  17  (selon  les 
figures,  il  y  a  une  vitre  latérale  de  chaque  côté), 
d'une  plaque  foyère  13  qui  laisse  un  volume  pour 
le  passage  des  parois  11  qui  font  office  de  loge- 
ment  14  pour  un  tiroir  à  cendre  29.  Les  plaques 
latérales  ou  contre-coeurs  16,17,  le  fond  d'âtre  ou 
le  coeur  15  comportent,  au  niveau  de  leur 
extrémité  supérieure,  un  moyen  d'accrochage  et 
de  raccordement  étanche  18  avec  la  base  19  de 
l'avaloir  20  qui  vient  en  contact  avec  ledit  moyen 
en  entrant  dans  le  foyer  proprement  dit  par  son 
ouverture,  par  une  translation  verticale. 

Ledit  moyen  d'accrochage  et  dé  raccordement 
18,  au  niveau  du  coeur  et  des  contre-coeurs  16, 
17,  est  une  aile  de  retour  18,  rapportée  ou  pas,  ou 
un  épaulement  horizontal.  Cette  aile  horizontale  18 
vient,  par  sa  face  inférieure,  en  contact  avec  la  face 
supérieure  du  retour  horizontal  19  de  l'avaloir  20. 
Le  contact  assure  l'étanchéité  et  des  moyens  tels 
que  des  boulons  et  des  écrous  assurent  le  main- 
tien  de  l'avaloir  qui  vient  prendre  sa  place  habituel- 
le  dans  le  foyer. 

L'avaloir  20  vient  automatiquement,  par  sa  col- 
lerette  21,  en  contact  avec  la  bavette  de  rac- 
cordement  9  du  caisson  1  déposable.  L'étanchéité 
est  assurée,  par  exemple,  à  ce  niveau  par  du 
mastic. 

Le  cadre  22  de  la  porte  est  monté  sur  le 
châssis  du  foyer.  Il  comporte  une  ouverture  basse 
28  au  niveau  de  la  grille  inférieure  permettant  ainsi 
l'accès  au  tiroir  à  cendre  14. 

La  porte  escamotable  23  est  reliée  par  des 
charies  24  à  un  contrepoids  25  qui  est  disposé 
entre  le  coeur  et  la  grande  plaque  verticale  3  du 
caisson  1  déposable,  des  poulies  26  de  renvoi  sont 
disposées  au  niveau  de  l'arceau  8  du  caisson  1  . 

Une  tringle  27  reliée  à  l'axe  du  volet  obturateur 
du  conduit  des  fumées  permet  de  manoeuvrer  ledit 
volet  obturateur. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'avaloir  20  est 
monté  sur  des  charnières  30,31.  Ces  charnières 
30,31  sont  disposées  au  niveau  de  l'extrémité 
supérieure  de  la  plaque  de  fond  de  l'âtre  ou  coeur 
15. 

Un  fois  relevé,  l'avaloir  20  vient  se  fixer,  par  la 
face  supérieure  de  son  retour  horizontal  19,  avec 
l'aile  horizontale  18,  avec  des  moyens  tels  que  des 
écrous  et  des  boulons,  non  représentés  sur  les 
dessins. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  le  raccordement 
étanche  au  niveau  de  la  collerette  21  de  l'avaloir  20 
se  fait  aussi  bien  avec  une  bavette  suspendue  au 
conduit  de  fumée  10  qu'avec  une  bavette  de  rac- 
cordement  9  du  caisson  déposable. 

La  bavette  suspendue  au  conduit  de  fumée  10 
n'est  par  représentée  sur  les  figures.  On  peut  uti- 
liser,  par  exemple,  un  feuillard  et/ou  un  collier  de 
serrage  auquel  est  suspendu  ladite  bavette  de  rac- 

5  cordement  qui  vient  en  regard  avec  la  collerette  de 
l'avaloir. 

De  même,  la  bavette  de  raccordement,  issue 
directement  du  foyer,  n'est  pas  représentée  ;  il 
peut  s'agir  d'une  simple  potence  fixée  aux  parois 

70  du  foyer  par  des  tiges  de  manière  à  permettre, 
lorsque  le  foyer  est  entré  dans  la  cheminée  exis- 
tante,  un  espace  suffisant  pour  pouvoir  travailler  et 
faire  le  joint  étanche  entre  ledit  conduit  de  fumée 
10  et  ladite  bavette  de  raccordement.  Ce  travail 

75  étant  effectué,  l'avaloir  est  alors  entré  dans  le 
foyer,  est  mis  en  volume  sur  ses  charnières  ou,  par 
translation  verticale,  fixé  à  l'aile  de  retour  18. 

20  Revendications 

1.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  : 
-un  moyen  de  raccordement  aisé  entre  le  conduit 

25  de  fumée  (10)  et  l'avaloir  (20)  qui  est  une  pièce  de 
raccordement  (9)  solidaired'un  caisson  (1) 
déposable  faisant  office  de  pièce  de  réception  ou 
d'arceau  (8)  pour  un  foyer  encastrable  (2), 
-un  avaloir  (20)  qui  entre  par  l'ouverture  du  foyer  - 

30  (2)  encastrable  ;  des  moyens  assurent  sa  mise  en 
place  et  en  volume  au-dessus  dudit  foyer  avec 
raccordement  au  caisson  déposable  (1  ). 

2.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le  fait  que 

35  le  moyen  de  raccordement  entre  la  collerette  (21) 
de  l'avaloir  est  la  bavette  de  raccordement  (9) 
issue  du  caisson  déposable  (1). 

3.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  ou  2 

40  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  assurant  la 
mise  en  volume  de  l'avaloir  (20),  une  fois  entrés 
dans  la  cheminée,  résident  dans  le  fait  que  ledit 
avaloir  vient  s'accrocher  et  se  raccorder,  au  niveau 
des  extrémités  supérieures  du  coeur  ou  des 

45  contre-coeurs,  à  une  aile  de  retour  à  laquelle  il  est 
fixé. 

4.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2  ou 
3  caractérisé  par  le  fait  que  l'avaloir  (20)  peut 

50  également  être  mis  en  volume  et  positionné  en 
étant  monté  sur  une  ou  plusieurs  charnières  - 
(30,31),  disposées  au  niveau  de  l'extrémité 
supérieure  de  la  plaque  du  fond  de  l'âtre  ou  coeur 
(15)  ou  des  contre-coeurs  (16,17),  des  moyens  de 

55  blocage  assurent  la  fixation,  après  la  mise  en  vo- 
lume  dudit  avaloir  (20)  au  dessus  du  foyer  (2). 
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5.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  véritable 
avaloir  (20)  entrant  directement  par  l'ouverture  du 
foyer,  puis  mis  en  place  par  translation  verticale, 
des  moyens  de  fixation  et  d'étanchéité  (18,19)  au 
niveau  des  parois  (15,  16,  17)  assurent  le  maintien 
dudit  avaloir  (20),  un  moyen  de  raccordement 
déposable  (1),  indépendant  du  foyer  (2),  permet  de 
faire  un  joint  d'étanchéité  entre  le  conduit  de  fumée 
(10),  la  bavette  de  raccordement  (9)  du  moyen  de 
raccordement  (1)  et  la  collerette  de  raccordement 
dudit  avaloir  (20). 

6.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3, 
4  ou  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un 
véritable  avaloir  (20)  dont  la  mise  en  place  se  fait 
par  l'intérieur  dudit  foyer. 

7.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  foyer  encastrable  est 
composé  : 
-d'un  caisson  déposable  (1)  avec  bavette  de  rac- 
cordement  (9)  pour  le  conduit  de  fumée  existant, 
-d'une  partie  du  foyer  (2)  proprement  dit,  mis  en 
volume,  formé  par  la  plaque  foyère  (13),  le  fond 
d'âtre  ou  coeur  (15)  et  les  deux  plaques  latérales 
ou  contre-coeurs  (16,17), 
-d'un  avaloir  (20)  dont  les  dimensions  lui  permet- 
tent  d'entrer,  par  l'ouverture  normale  à  l'intérieur 
du  foyer  (2)  proprement  dit  et  de  venir,  après 
translation  verticale  ou  rotation,  fermer  ledit  foyer 
dans  sa  partie  supérieure  jusqu'à  ce  que  la  colle- 
rette  (21)  dudit  avaloir  (20)  vienne  en  contact  avec 
la  bavette  de  raccordement  (9)  dudit  caisson 
déposable, 
-d'un  cadre  de  porte  (22), 
-d'une  porte  (23). 

8.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  6 
ou  7,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  caisson 
déposable  (1)  est  totalement  indépendant  de  la 
partie  du  foyer  (2)  proprement  dit  ;  il  est  formé  par 
une  grande  plaque  verticale  haute  (3),  deux  petites 
plaques  latérales  (4,  5)  et  d'une  plaque  de  base  - 
(6)  ;  cette  forme  générale,  haute  et  peu  profonde, 
permet  de  mettre  facilement  en  place  ce  caisson  - 
(1)  dans  l'âtre  (7)  de  la  cheminée  existante  ;  le 
sommet  du  caisson  déposable  peut  former  un 
moyen  agissant  comme  un  arceau  (8)  qui  reçoit 
une  bavette  de  raccordement  (9)  ;  cette  bavette  de 
raccordement  (9)  permet  de  combler  le  vide  exis- 
tant  avec  le  conduit  de  fumée  (10)  et  de  faire  un 
joint  étanche. 

9.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  6 
ou  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  base  du  caisson 
comporte  trois  parois  verticales  (11)  dont  l'ouver- 

ture  (12)  est  dirigée  vers  l'entrée  du  foyer,  ces 
parois  (1  1  )  se  trouvent,  une  fois  le  foyer  (2)  propre- 
ment  dit  mis  en  place,  sous  la  plaque  foyère  (13) 
et  la  cendre  peut  tomber  dans  le  logement  (14)  par 

5  la  trappe  de  décendrage. 
10.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3, 
4,  5,  6,  7,  8  ou  9,  caractérisé  par  le  fait  le  foyer  (2) 
proprement  dit  est  composé  d'un  fond  d'âtre  ou 

w  coeur  (15),  de  deux  plaques  latérales  ou  contre- 
coeurs  (16,  17),  d'une  plaque  foyère  (13)  qui  laisse 
un  volume  pour  le  passage  des  parois  (1  1  )  qui  font 
office  de  logement  (14)  pour  un  tiroir  à  cendre  - 
(29)  ;  les  plaques  latérales  ou  contre-coeurs  - 

75  (16,17),  le  fond  d'âtre  ou  le  coeur  (15)  comportent, 
au  niveau  de  leur  extrémité  supérieure,  un  moyen 
d'accrochage  et  de  raccordement  étanche  (18) 
avec  la  base  (19)  d  l'avaloir  (20)  qui  vient  en 
contact  avec  ledit  moyen  en  entrant  dans  le  foyer 

20  proprement  dit  par  son  ouverture,  par  une  trans- 
lation  verticale  et/ou  une  rotation  sur  charnières  - 
(30,31). 

1  1  .  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3, 

25  4,  5,  6,  7,  8,  9  ou  10,  caractérisé  par  le  fait  que 
ledit  moyen  d'accrochage  et  de  raccordement  (18), 
au  niveau  du  coeur  et  des  contre-coeurs  (16,  17) 
est  une  aile  de  retour  (18),  rapportée  ou  pas,  ou  un 
épaulement  horizontal  ;  cette  aile  horizontale  (18) 

30  vient,  par  sa  face  inférieure,  en  contact  avec  la  face 
supérieure  du  retour  horizontal  (19)  de  l'avaloir  - 
(20)  ;  le  contact  assure  l'étanchéité  et  des  moyens 
tels  que  des  boulons  et  des  écrous  assurent  le 
maintien  de  l'avaloir  qui  vient  prendre  sa  place 

35  habituelle  dans  le  foyer. 
12.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3, 
4,  5,  6,  7,  8,  9,  1  0  ou  1  1  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  une  porte  escamotable  (23)  à  la  verticale. 

40  13.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  I'  une  quelconque  des  revendications  1  ,  2,  3, 
4,  5,  6,  7,  8,  9,  10,  11  ou  12  caractérisé  par  le  fait 
que  la  porte  escamotable  (23)  est  reliée  par  des 
chaînes  (24)  à  un  contrepoids  (25)  qui  est  disposé 

45  entre  le  coeur  et  la  grande  plaque  verticale  (3)  du 
caisson  (1)  déposable,  des  poulies  (26)  de  renvoi 
sont  disposées  au  niveau  de  l'arceau  (8)  du  cais- 
son  (1). 

14.  Procédé  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  foyer 
50  encastrable  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1,  2,  3,  4,  5,  6,  7,  8,  9,  10,  11  ou  13 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  consiste  : 
-à  raccorder  le  conduit  de  fumée  (10)  à  une  bavet- 
te  de  raccordement  suspendue  ou  issue  du  foyer  - 

55  (2)  ou  d'une  pièce  caisson  déposable  (1), 
-à  mettre  en  place  l'avaloir  (20)  par  translation 
verticale  ou  par  rotation  sur  sa  ou  ses  charnières  - 
(30,31  ),  et  à  le  fixer  de  manière  étanche  au  foyer  - 

5 
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(2). 
-à  établir  un  joint  étanche  entre  la  bavette  de 
raccordment  (9)  et  la  collerette  de  l'avaloir  (20). 

15.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  P  une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3,  5 
4,  5,  6,  7,  8,  9,  10,  11,  12,  13  ou  14  caractérisé  par 
le  fait  que  la  porte  (23)  est  escamotable. 

16.  Foyer  encastrable  pour  cheminée  existante 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1,  2,  3, 
4,  5,  6,  7,  8,  9,  10,  11,  12,  13,  14  ou  15  caractérisé  w 
par  le  fait  que  la  porte  (23)  est  escamotable  contre 
l'avaloir  (20)  grâce  aux  poulies  de  renvoi  (26)  dis- 
posées  au  niveau  de  l'arceau  (8)  du  caisson 
déposable  (1). 
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